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RÉSERVÉ AUXMEMBRES
LEMAGICCIRCUSSHOWenassociation avec la TSR

FR. 80.! au lieu de Fr. 170.-, prix du billet
2 réductions par carte, sur présentation de votre carte Club et d’une pièce d’identité.

Le 26 et 27 novembre 2010, assistez à l’enregistrement du Magic Circus Show
sous le Chapiteau du Cirque de Noël à Genève!

Diffusez le 30 décembre 2010 sur la TSR1, projet artistique mettant en scène
des enfants âgés de 9 à 14 ans avec un talent pour l’une des disciplines du cirque.

Billetterie et informations à la caisse du
Cirque deNoël (Chêne-Bougeries, place Audéoud)
du 17.11.2010 au 27.11.2010

COMMENTDEVENIRMEMBREDUCLUB? Être abonné annuel complet (6 jours).
Retrouvez tous vos avantages (valables sur présentation de votre carte Club) sur www.tdg.ch/club.

Abonnements et renseignements:0842 850 150 ou club@tdg.ch

PUBLICITÉ

Tabac

La Grande­Bretagne,
futur labo anticigarettes
Le gouvernement
britannique
va proposer
l’interdiction de
logos et de couleurs
sur les paquets.
Révolutionnaire

Tristan de Bourbon Londres

Le gouvernement britannique s’est
lancé dans la guerre à la cigarette.
Le ministre de la Santé, Andrew
Lansley, a annoncé ce week-end la
volonté des autorités nationales
d’interdire tout logo et toute cou-
leur sur les paquets de cigarettes.
Ceux-ci deviendraient marron ou
gris. Seuls les renseignements de
base concernant leur impact sur la

santé ainsi que leur marque reste-
ront indiqués. «La preuve est claire
que lespaquetsaidentàrecruter les
fumeurs, donc il paraît sensé de
les rendre moins attrayants», s’est
justifié le ministre.

Les associations de médecins
ont réagi très favorablement à sa
déclaration. «Il existe la preuve que
les jeunes trouvent les paquets atti-
rants, assure l’un des porte-parole
de l’Association médicale britanni-
que. Et nous savons que l’industrie
du tabac dépense d’énormes mon-
tants sur ce marketing pour amélio-
rer ses marques et accroître ses
ventes.» Martin Dockrell, le direc-
teur de la stratégie et de la recher-
che au sein de l’organisation carita-
tive Action sur la cigarette et la
santé, assure ainsi que l’industrie
surnomme le paquet de cigarettes
«le vendeur silencieux» et qu’un
jeune de 15 ans sur sept serait un
fumeur régulier.

Paquets invisibles
La prise de position d’Andrew
Lansley a surpris le secteur. Les
conservateurs s’étaient en effet lar-
gement opposés à cette idée lors-
qu’elle avait été proposée en 2008
par le gouvernement travailliste.
L’équipe de Gordon Brown s’est
d’ailleurs montrée relativement
avant-gardiste sur cette question:
en plus d’annoncer sa volonté de
réduire le nombre de fumeurs de
10% d’ici à 2020, elle avait déjà fait

voter en 2008 une loi interdisant
aux vendeurs de cigarettes d’expo-
ser lespaquetsdans leursmagasins.
Une loi similaire, déjà appliquée en
Islande et au Canada, a permis de
réduirede10%lenombrede jeunes
fumeurs. Celle-ci est censée entrer
en vigueur à partir du début de
l’année 2011 en Grande-Bretagne,
sauf contrordre du gouvernement
actuel.

Question de sous
Le retournement des conserva-
teurss’expliquesansdoutepar leur
obligation de réduire les dépenses
de l’Etat. La cigarette causerait cha-
que année 80 000 morts et coûte-
rait 2,7 milliards de livres sterling
(4 milliards de francs) au service
national de santé. «Tout cet argent
pourrait être utilisé pour éduquer
nos enfants et pour soigner le
cancer», a ajouté Andrew Lansley.

Lesentreprisesontévidemment
critiqué la sortie du ministre. Outre
qu’il n’existe, selon le directeur
de l’Association des producteurs
de tabac, Christopher Ogden,
aucune preuve de l’influence
des paquets sur les jeunes, «des
paquets sans habillage risquent
d’accroître le marché noir, car ils
seront bien plus aisés à contrefaire
que les paquets actuels. Et les
consommateurs auront donc plus
de difficultés à reconnaître les vrais
des faux.»

Les paquets deviendraient marron ou gris. Seuls les renseignements de base concernant leur impact
sur la santé ainsi que leur marque resteront indiqués. MARIANNA DAY MASSEY/ZUMA

Le «petit Mobutu» face
aux juges de La Haye

Le procès de Jean-Pierre
Bemba, ancien vice-
président congolais, accusé
de viols et de tortures,
s’est ouvert hier devant la
Cour pénale internationale

Ses avocats auront tout fait pour lui
éviter un procès. Peine perdue.
Depuis hier après-midi, Jean-Pierre
Bemba, l’ancien vice-président de
la République démocratique du
Congo (RDC), surnommé le «petit
Mobutu»,comparaîtdevant laCour
pénale internationale (CPI) à La
Haye, aux Pays-Bas. L’ex-chef re-
belle, accusé de crimes de guerre
etdecrimescontre l’humanité,doit
répondre des meurtres, viols et
pillages commis par ses miliciens
en Centrafrique. Cet homme de
47 ans, qui rêvait de succéder au
maréchal Mobutu à la tête de l’ex-
Zaïre, a été arrêté à Bruxelles en
2008. Depuis, il est détenu dans
une cellule de la prison des crimi-
nels de guerre de Scheveningen.
Hier, il a plaidé non coupable. Il
n’enrisquepasmoins laperpétuité.

Les faits remontent à 2002. A la
demande du président centrafri-
cain Ange-Félix Patassé, alors vic-
time d’une tentative de coup d’Etat
du général François Bozizé, Jean-
PierreBembaenvoie1500hommes
de sa milice du Mouvement de libé-
rationduCongo(MLC)enCentrafri-
que. Selon l’accusation, cinq mois
durant, ces miliciens ont violé, pillé
et tué tous ceux qui opposaient une
résistance.

«C’étaient des crimes pour hu-
milier et dominer», affirmait hier
LuisMoreno-Ocampo, leprocureur
de la CPI. «Les viols massifs
n’étaient pas seulement sexuelle-
ment motivés, c’étaient des crimes
de domination et d’humiliation

contre les femmes, mais aussi
contre les hommes qui avaient de
l’autorité», a-t-il asséné. Au-
jourd’hui, leTribunaldeLaHayelui
reproche d’avoir su que sa milice
commettait des exactions et de ne
pas avoir pris de mesures pour l’en
empêcher. «Au début, nous pen-
sions que Bemba et Patassé étaient
tous deux responsables, mais des
éléments prouvent que les troupes
qui ont commis les crimes étaient
sous le contrôle de Bemba», a en-
core ajouté Luis Moreno-Ocampo.

La CPI a autorisé la participation
de 759 victimes au procès et doit
encore examiner plus de 500 de-
mandes. «C’est la première fois
dans l’histoire de la justice interna-
tionale qu’un groupe aussi nom-
breux est autorisé à participer»,
a souligné Paolina Massidda, res-
ponsable du Bureau de conseil pu-
blic pour les victimes. Ce procès
devrait durer plusieurs mois.
Yannick Van der Schueren

Jean-Pierre Bemba, ancien
vice-président de la République
démocratique du Congo. AFP

L’énigme Barschel hante
l’Allemagne et Genève

Le mystère de la mort
du politicien allemand en
1987 à Genève est ressuscité
par «Die Welt am Sonntag»

Leministre-présidentduSchleswig-
Holstein Uwe Barschel a-t-il été as-
sassiné dans la chambre 317 de
l’Hôtel Beau-Rivage à Genève, le
11 octobre 1987? Et par qui? A la
première question, Hans Branden-
berger, ex-chimiste cantonal de
Zurich, répondait oui à l’époque
des faits, dans un rapport contredi-
sant la thèse du suicide. Il l’a redit
au journal Welt am Sonntag ce di-
manche, ajoutant que les connais-
sances actuelles confirmaient ce
qu’il avançait à l’époque.

A la seconde question, Viktor
Ostrovky, ex-agent des services de
renseignements israéliens, répon-

dait dans un livre publié en 1994, Le
Mossad qui éliminait ainsi un obsta-
cle dans une affaire de vente d’ar-
mes à l’Iran. Le toxicologue suisse
ajoute aujourd’hui que ce qu’a écrit
cet ex-espion coïncide avec ses ana-
lyses.Pasd’élémentnouveaudonc,
mais des confirmations dans une
affaire qui hante l’Allemagne, au
point qu’une télé convoquait
un médium dans la maison de
Barschel, à la fin d’octobre, pour
«communiquer avec lui». En vain.

Suite à cet article, un député du
Schleswig-Holstein a exigé la réou-
verture du dossier, refusée il y a
trois ans. Il suggérait une analyse
ADN et l’accès aux documents de
l’espionnage allemand. Contacté
hier, Jacques Barillon, l’avocat ge-
nevois de la famille Barschel, n’a
«souhaité faireaucuncommentaire
en l’état» sur l’affaire. Olivier Bot

Sus aux additifs parfumés!
U Haro sur les arômes chocola-
tés, mentholés ou encore
vanillés! Sus aux additifs en tous
genres (plusieurs centaines) qui
rendent les cigarettes plus dou-
ces et leurs consommateurs plus
accros. Telles sont en substance
les directives adoptées samedi
dernier par 171 pays au terme
d’une conférence de l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS)
à Punta del Este, en Uruguay.

Les pays signataires de la
Convention cadre de l’OMS pour
la lutte antitabac (CCLAT) sont
également convenus d’intégrer
les programmes d’aide pour
arrêter de fumer à leurs
systèmes nationaux de santé et
de soutenir des campagnes de
sensibilisation de la population.
La Suisse a signé la CCLAT en
2004 mais ne l’a pas encore
ratifiée.

«Ces directives vont aider
les pays à adapter leurs lois et à
répondre aux faux arguments de
l’industrie du tabac», a expliqué
Rob Cunningham, analyste de
la Société canadienne du cancer,
à l’issue de cette quatrième
session des parties signataires de
la CCLAT. Il s’agit de recomman-

dations pour guider la politique
des Etats, mais il revient à cha-
cun d’entre eux de «déterminer
la meilleure façon d’appliquer
ces directives en vue de
promouvoir la santé publique»,
précisait l’OMS.
La principale concerne la
réglementation des additifs
chimiques. Les producteurs ont
protesté contre cette mesure
qui, selon eux, risque de con-
duire à l’interdiction de certains
tabacs trop forts si l’on n’ajoute
pas ces composants et donc de
menacer des millions d’emplois.

Vendredi, et comme pour
enfoncer le clou, la Cour su-
prême de justice uruguayenne
avait rejeté une plainte en anti-
constitutionnalité présentée par
la filiale locale du cigarettier
Philip Morris contre des mesures
antitabac adoptées par le petit
pays sud-américain.

Enfin, inventée en 2004 en
Chine, la cigarette électronique
ou e-cigarette, censée aider à
arrêter de fumer, a été dénoncée
lors de la conférence car elle
«sabote les stratégies de l’OMS
dans sa lutte contre le tabac».
Bernard Bridel avec les agences

«Les paquets
aident à recruter
les fumeurs,
c’est prouvé»
Andrew Lansley
Ministre de la Santé


